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Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2010-1-3-1 
Séance du vendredi 19 mars 2010 
 
 

CONVENTION COMPLEMENTAIRE RELATIVE AUX ETUDES DE PROJET ET 
ACQUISITIONS FONCIERES DE LA DEUXIEME PHASE DE LA LGV RHIN-

RHONE  

 

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU le rapport du Président du Conseil Général,  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
- Approuve une participation à hauteur de 1,2 M€ (soit 25 % de la contribution totale 

demandée aux différentes collectivités alsaciennes) au financement et à la 
réalisation de la seconde partie des études de projet et acquisitions foncières pour 
la deuxième phase de la LGV Rhin-Rhône ; 

 
- Autorise le Président à signer la convention jointe au rapport ; 

 
- Prévoit lors de la DM1, d’une part l’ouverture d’une autorisation de programme de 

1,2 M€ sous le chapitre A093 (Fonction 63, Nature 20418), et d’autre part 
l’inscription de 0,4 M€ en crédits de paiement (programme A093, Fonction 63, 
Nature 20418) ; 

 
- Donne délégation à la Commission Permanente pour le suivi de ce projet. 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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